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Note d'information relative ii l'arrêté fjxaint les conditions d'utilisation de certains 
méàicarnents aoticancéreux injectables inscrits sur la liste de rbtrocession- 

Le décret du 15 juin 2004 relatif aux catégories de m&licameat.s à presccipüon restreinte et à la 
vente des médicaments au pubiic par certains ~tab1iswnent.s de sant6 institue le principe d'une 
liste des médicaments réûocédables. Cette liste a et& publik au Journd officiel le 26 décembre 
2004 et concerne certains mticancéreux injectables. 

Actuellement, et dans l'attente de Is mise en place d'me organisation spécifique pour la 
chimiothérapie à domicile, un dispositif transitoire cst proposé dans un souci de continuitc5 
et de skcurit6 des soins pour les malades j domicile. Il subordonne la rétracession. de ces 
mkiicaments anticancéreux injectables au respect de conditions d'utilisation sur lesqucl1~s 
j'attire 100re attention. 

Ces conditions d'utilisation concement la dispensation, l'administration, le transport, la 
sweillance et l'élimination des d&hets des médicaments anticancéreux injectables. 

Deux solutions sont envisageables : 

1) hrsqu'un réseau de santé en canc&ologïe fonctionne, au s~rzs de l'article L.6321-1 du 
CSP, les conditions d'utilisation seront intégrées dans la charte du dit rkseau. 
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2) En, l'absence de ce réseau d.e santé, ces coi~di.ti.ons d'utilisation doivent figurer dans une 
convention. Cel1.e-ci cst passée entre la personne morale titulai.re de l'autorisation prkvuc. 
à l'article L.5126-1 du c:ode d,c la santé publique et chacun des professionnels de santé 
libçraw, médicaux ou non rnédicaus effkct.uant dcs chimiothérapies à dom.icile. Signkc par le 
représentant ICgal de' l'établissement, elle est également co-signke par les médecins 
prsscrip'te~~rs et le phmacien chargé de la gQance de la pl-iannacic à usage inténcuur. 
Lorsque la ph.arrn.acie à usage intérieur, qui dispcnse les mkdicments: n'est pas dans 
~'étab'lisscment où exerce lc mMecin prescripteur,' la cornation peut kgalement être co- 
signée par lle pharmacien chargé dc la géran,ce de la pharmacie a usage intkrieur qni dispense 
ces m8dicam.ents et le reprdsentant Iégal de 1'étabIissement dans lequel. il exerce. 

La convei~tion est notifi6e i 1'ARH et à I'URCAhil. 

Vous voudrez bien diffuser à l'ensemble des 6tablisscmenb de votre kéglon, siège d'lune 
pharmacie à usage intdrîcur autorisée à rétrocéd.er? ces informations afin que le rqxésentant 
légal de 1'établisse.m.ent puisse' dans 1'atten.te de la parution de l'arretd sus mentionne, 
orsaniser 1.e d.ispositif permettant In signaturc de cette convention dans les rneil..Ieurs délais. 


